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Testement de dam(oise)lle francoize de guizet

Au nom de dieu soit saichent tous presans et
advenir que ce jourd hui douctziesme du moys de septambre
mil six cens vingt huit apres midy dans villemeur
et mai(s)on de anthoine et jean pendaries freres

......................................................................................................

73

regnant louys eta a este en personne damoiselle francoize
de guizet femme a m(aîtr)e firmin amblard docteur en medecine
habitant dud(it) villemeur laquelle gizant dans ung lict
a la salle haulte de lad(ite) mai(s)on respondant a la grand rue
sainct michel detenue de certaine maladie corporelle
toute fois par la grace de dieu bien voyant oyant parlant
et parfaictement cognoissant considerant n( )i avoir rien
de( )plus certain que la mort ni chose plus incertaine
que l( )heure c( )est pourquoi a( )voulleu ]dispozer[
pourvoir au( )salut de( )son ame et dispozer des biens
qu( )il a pleu a( )dieu lui donnet en( )ce monde a ceste
cause de( )son plain gré non induitte a( )ce faire ceduitte
ni subornee ainsin qu( )a dict a( )fait et ordonne son
testement noncupatif en la forme suivant(e) premierement
a( )fait le signe de la croix sur la( )personne dizant au
nom du pere du filz du sainct esprit amen a( )recom(m)ande
son ame a dieu le pere tout puissant le priant
en avoir pitie et lors qu( )elle sera separee de son corps
la voulloir recepvoir en son s(ain)t paradis et icell(ui) corps
veult qu( )il soit encepveli dans l( )eglize s(ain)t ]jean[ michel
dud(it) villemeur et pour ses hon(n)eurs funebres s( )en
remet a( )la( )discretion de sond(it) mari auquel a( )donne
et donne pour les bons et agreables services qu( )elle
a( )receus recoit et espere recepvoir a( )l( )advenir la
somme de mil livres qu( )elle veult lui estre payee
par son here(tier) sur tous et chacungz ses biens p(rese)ns
et advenir ^° item donne et legue lad(ite) testatrix
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a( )tous ses parans et allies et tous au(tr)es qui
pourroint rien prethandre sur ses biens la( )somme de
cinq soulz payable apres son deces et en tous
et chacungz ses au(tr)es biens noms droictz voix et
action et generallement quelconques lad(ite) damoizelle de guizet
a( )faicte et institues son here(etiere) generalle et univercelle
et l( )a nommee de( )sa propre bouche scavoir est jeanne
damblard sa filhe et dud(it) firmin pour de tous sesd(its)



biens en faire et dispozer a( )ses plaisirs et voulantes
comme ung chacung faict et dispoze de( )sa cause propre
et ce dessus lad(ite) testatrix a( )dict estre son dernier et
valable testement et derniere voulante que veult que
vailhe et sorte a( )son plain et entier et effect cassant
et annullant tous au(tr)es testemens et disp(ositi)ons precedantes
si point en y a priant et requerant les tesmoingz bas
nommes lui en porter tesmoniage de( )veritte et a( )moy
no(tai)re lui en( )retenir acte ce qu( )ay fait ez( )p(rese)nces
de m(aîtr)e anthoine riviere p(rest)bre et chanoine en( )l( )eglize
collegialle s(ain)t estienne de tescon les montauban m(aîtr)e jaques
dandrieu p(rest)bre et recteur dud(it) vill(emu)r m(aîtr)e alexis
tremolieres jean bonnefous et claude viguier
p(rest)bres estienne darcis chirurgien et bernard guitard
dem(e)urant au( )service dud(it) s(ieu)r andrieu habitans dud(it) vill(emu)r
signes lad(ite) testatrix a( )declaire ne pouvoir et moy
no(tai)re requis soubz(sig)ne ^° pour en faire et dispozer a( )ses
plaisirs et voulantes tant en la vie que en la mort
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